
 

 

Procès-verbal  

Réunion du 22 février 2020 

 

Préparé par Laure de Gouyon 

 

Membres du CA présents :    Membres du CA absents : 

Jocelyne Béland, trésorière    Jon Mandel, administrateur 

Denis Bonneau, administrateur   

Alexandre Gelfusa, administrateur (à partir du point 7) 

Maurice Giroux, président  

Laure de Gouyon, secrétaire 

Stéphane Lauzon, administrateur 

Alain Lépine, vice-président  

 

 

Ordre du jour  

 

1. Lecture et adoption de l’ordre du jour  
2. Lecture et adoption du PV de la réunion du 25 janvier 2020 
3. Suivi du courrier envoyé sur l’âge de la vigie 
4. Suivi de la réponse envoyée à l’Association du lac Duhamel 
5. Suivi sur la rectification de l’article de presse sur les myriophylles 
6. Suivi sur la question de l’ensemencement de truites 
7. RRVUB 
8. Varia 
9.  Prochaine rencontre du CA 
10.  Clôture de la réunion 
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1. Lecture et adoption de l’ordre du jour  

Ouverture de la réunion à 9 h 37, après constat du quorum. L’adoption de 
l’ordre du jour est proposée par Denis Bonneau et appuyée par 
Stéphane Lauzon. Résolution 200222-01. 

2. Lecture et adoption du PV de la réunion du 25 janvier 2020 

Résolution 200222-02 proposée par Alain Lépine et appuyée par 
Stéphane Lauzon 

3. Suivi du courrier envoyé sur l’âge de la vigie 

Le CA n’a pas reçu de réponse à ce courrier. Alain Lépine se renseignera 
auprès de contacts à Ottawa, qui recourent à des patrouilleurs nautiques 
rémunérés. 

4. Suivi de la réponse envoyée à l’Association du lac Duhamel 

Le CA n’a pas reçu de réponse à ce courrier. 

5. Suivi sur la rectification de l’article de presse sur les myriophylles 

Les membres du CA n’ont pas retrouvé l’Article en question. Maurice Giroux 
suggère d’envoyer une lettre à la Ville afin qu’elle précise à la population que 
les myriophylles ne sont pas toxiques.  

6. Suivi sur la question de l’ensemencement de truites 

Alain Lépine a communiqué avec la pisciculture des Laurentides et attend un 
retour pour voir ce qui serait envisageable. La truite arc-en-ciel mulâtre 
reviendrait à 2,30 $ l’unité; la truite arc-en-ciel, à 4,30 $; et la truite 
mouchetée n’est pas une option, car elle se ferait manger. 

7. RRVUB 

La Ville a engagé un appel d’offres pour confier le processus à un tiers. 

Maurice Giroux a tenté de joint M. Marcoux, mais n’a pas eu de retour 
d’appel. Il communiquera avec M. Causse et le maire pour savoir ce qui est 
envisagé à partir de maintenant. 
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8. Varia 
a. Demandes d’asphaltage : Joël Charbonneau a confirmé à 

Maurice Giroux que l’asphaltage des chemins de terre aurait lieu à 
l’automne. 

b. Liste des propriétaires à se répartir : Jocelyne préparera un fichier pour 
la prochaine réunion et les membres du CA discuteront alors des 
points à mentionner lors des visites. 

 

9.  Prochaine rencontre du CA 

La prochaine rencontre du CA est prévue pour le 28 mars à 9 h 30. 

10.  Clôture de la réunion à 10 h 48. Résolution 200222-03 proposée par 
Alexandre Gelfusa et appuyée par Stéphane Lauzon 


